
Travailleur indépendant
en difficulté : quel rôle pour 
les collectivités ?

l’Urssaf Lorraine

Mardi 10 février 2026

Visio conférence « 1 heure pour tout savoir » 



Sommaire de présentation 

03

Présentation du statut de 
travailleur indépendant 

Help - L’action sociale mise 
en œuvre à l’Urssaf

Les leviers du recouvrement 01

2

02

Visio conférence « 1 heure pour tout savoir » 

Questions - Réponses04



Introduction



Introduction 

4

61 000 €
de cotisations sociales

payées annuellement

=
c'est l'équivalent de

25
accouchements

Concrètement

630 €
de cotisations sociales
collectées chaque mois

=
c'est l'équivalent de

36
consultations

chez le médecin
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L'Urssaf au cœur du système de protection sociale

Introduction 
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Détermination de l’affiliation : statut juridique 
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Le choix fiscal d’imposition détermine le calcul des cotisations 
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Le régime fiscal de la micro-entreprise : 

• Les auto-entrepreneurs sont obligatoirement au régime fiscal de la 
micro-entreprise et à l’impôt sur le revenu.  

Le régime réel :

• Selon le statut juridique, l’entreprise peut relever par défaut soit de 
l’impôt sur le revenu, soit de l’impôt sur les sociétés. 
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Les cotisations obligatoires du micro-entrepreneur 
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• Calcul et paiement chaque mois ou chaque trimestre de l’ensemble des charges 
sociales personnelles en appliquant un % forfaitaire au chiffre d’affaires 
réalisé (entre 12,5 % et 26 % selon l’activité exercée )

• Les déclarations et les paiements doivent être effectués obligatoirement en 
ligne mensuellement ou sur option trimestriellement.



Statut du travailleur indépendant 

10

Les cotisations obligatoires du travailleur indépendant classique
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• Lorsqu’un indépendant effectue sa déclaration fiscale sur impot.gouv.fr, l’assiette 
pour le calcul des cotisations Urssaf est transmise automatiquement,  

• Le taux de cotisations en régime de croisière est d’environ 50 % de l’assiette 
transmise 

• Les cotisations sont payées mensuellement ou trimestriellement.
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La couverture sociale du travailleur indépendant : 
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Couverture Maladie : prise en charge des frais de santé à titre personnel 
(sous conditions) et de manière continue tout au long de sa vie selon le 
principe de la protection universelle maladie.

Retraite : de base et complémentaire 

CAF : des prestations versées par la CAF. (revenus modestes : droit à la 
prime d’activité ou au RSA)

Formation : des droits à la formation professionnelle
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• Délais de paiement : 
- les conditions et modalités de demande
- les majorations de retard

• Revenu estimé - Revenu réel
(concerne uniquement le travailleur indépendant « classique »)
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Leviers en matière de recouvrement

Les leviers en matière de recouvrement 

Visio conférence « 1 heure pour tout savoir » 



Help - L’action sociale 
mise en œuvre à l’Urssaf
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• Help (harmoniser les échanges entre les partenaires) permet de proposer aux 
indépendants (hors PAM) en difficultés un accompagnement individualisé, 
coordonné et accéléré par les organismes de Sécurité Sociale (Urssaf, CAF, 
CPAM et Carsat)

• Lien pour déposer un dossier : https://www.urssaf.fr/accueil/services/services-
independants/help-demander-aide-coordonnee.html renvoie vers le site 
démarches numériques qui héberge le questionnaire.
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Help 
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• Soutenir et accompagner les indépendants confrontés à des difficultés 

ponctuelles dans leur vie professionnelle et/ou personnelle,

• Usagers concernés : les indépendants qui exercent une activité artisanale, 

commerciale ou une profession libérale. Les conjoints collaborateurs sont 

également éligibles.

• Les orientations de l’action sociale sont déterminées par le Conseil de la 

protection sociale des travailleurs indépendants (Cpsti).
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Action sociale : les principes

L’action sociale mise en œuvre à l’Urssaf
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• l’Aide aux Cotisants En Difficulté (ACED)

• l’Aide Financière Exceptionnelle pour les actifs (AFE)

• l’Accompagnement au Départ à la Retraite (ADR)

• l’Aide d’urgence du Cpsti (Conseil de la protection sociale du 

travailleur indépendant)
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L’action sociale mise en œuvre à l’Urssaf
Les aides spécifiques 
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• Nécessité d’un formulaire et de pièces justificatives -

• Instruction administrative par l’Urssaf et décision prise par une commission 

d’action sociale
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Action sociale : de l’instruction à la décision 

L’action sociale mise en œuvre à l’Urssaf
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Merci pour votre 
attention
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Intervention Urssaf Lorraine : l’indépendant en difficulté  


